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Direction générale des affaires maritimes,  
de la pêche et de l’aquaculture 
 

 

Objet : Interdiction des vêtements de protection pour pompiers ayant une surface 
extérieure réfléchissante de marque « Shanghai Fangzhan Fire Technology CO., 
Ltd », de modèle RGF-2 

 
 
Références :      DECISION n°4048/STEN du 01/09/2022 du directeur général des affaires 

maritimes, de la pêche et de l’aquaculture 

 

Annexe :  DECISION n°4048/STEN du 01/09/2022du directeur général des affaires 
maritimes, de la pêche et de l’aquaculture 

 
 
I/ Introduction: 
 

Suite à l’interdiction par les autorités allemandes de surveillance du marché commun européen des 

tenues de pompiers ayant une surface extérieure réfléchissante de marque « Shanghai Fangzhan Fire 

Technology CO., Ltd » et de modèle RGF-2, le directeur général des affaires maritimes, de la pêche 

et de l’aquaculture, pour préserver la sécurité maritime, et la santé des équipages a interdit l’usage à 

bord des navires français de ces équipements par la décision n°4048/STEN du 01/09/2022. 

 

 
II/ Développement : 
 

Il a été constaté par l’autorité allemande de surveillance du marché des équipements marins la 

norme EN 469 a été utilisée pour l’évaluation de conformité de ce produit, au lieu des normes EN 

1486 ou EN 15538. L’utilisation impropre de cette norme rend l’évaluation de conformité de ce 

produit incomplète et remet en cause l’attribution du marquage « barre à roue » nécessaire à sa mise 

sur le marché ; la basse perméabilité de ce produit à la vapeur d’eau de cet équipement expose 

l’utilisateur à un risque d’affaiblissement de la régulation thermique et à un coup de chaleur ;  
 

Ces équipements ne sont plus sur le marché, toutefois, des vêtements de pompiers de ce type se 

trouvent à bord de navires français. Afin de permettre le renouvellement de ces équipements par des  

tenues de pompier conformes, la décision du directeur général des affaires maritimes laisse aux 

armateurs un délai de six mois à compter de sa mise en ligne soit le 1er septembre 2022 pour le 

remplacement de ces équipements, qui devront être débarqués par conséquent avant le 28 février 

2022. 
 

 

 
AVIS DE LA COMMISSION 

 

La commission prend note de cette décision 

 

 

 






